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Dans l’hypothèse où le coût final serait inférieur au coût estimé : 
le versement de la subvention correspondrait au taux et au plafond de subvention déterminés 
initialement, appliqués sur la part éligible réelle HT. 
 
Le défaut de tout ou partie des justificatifs demandés empêcherait le versement de l’aide. 
 
Le bénéfice de l’aide est subordonné à la régularité de la situation de l’entreprise au regard de ses 
obligations fiscales, sociales et environnementales. 
 
ARTICLE 3  
La CUMA de Saint-Paul-en-Jarez s’engage à mentionner dans les documents afférents à ce 
programme le partenariat et la contribution financière de Saint-Etienne Métropole et à intégrer le logo 
de Saint-Etienne Métropole au titre des actions soutenues sur les documents imprimés et au sein de 
tout support de communication se rapportant au projet financé (brochure, dépliant, lettre d’information, 
communiqué de presse, …).  
Pour la bonne réalisation de cette clause, la CUMA se rapprochera du service communication de 
Saint-Etienne Métropole (tél. 04 77 49 74 36) qui transmettra le logo et la charte graphique de Saint-
Etienne Métropole. 
 
ARTICLE 4 
L’achat du matériel devra être réalisé dans un délai de 12 mois à compter de la date de notification de 
la subvention par Saint-Etienne Métropole. 
 
ARTICLE 5 
La dépense correspondante sera imputée au budget de l’exercice 2020, chapitre 204 – destination 
« Leader » du budget « développement local ». 
 
ARTICLE 6  
La présente décision dont il sera rendu compte à la plus prochaine réunion du Conseil Métropolitain, 
sera publiée et transmise à Monsieur le Préfet de la Loire. 
 
Les conseillers métropolitains seront informés de cette décision dès son entrée en vigueur. 
 
ARTICLE 7 
Madame le Directeur Général des Services et Monsieur le Trésorier Principal Municipal sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
 
       Fait à Saint-Etienne, le 15/06/2020 
       Le Président, 
 
 
 
 
 
 
       Gaël PERDRIAU 
 


